MAISON SECOURS AUX FEMMES

OFFRE D’EMPLOI À L’INTERNE

Intervenante auprès des femmes (jour et soir)

Ce poste est sur une base de 32 heures par semaine, dont quatre jours et demi– horaire de jour et d’un soir, et une garde de nuit (deux à l’occasion). Poste de remplacement de congé sans solde d’une durée maximale d’un an. La travailleuse travaille également les jours fériés en rotation avec les autres intervenantes.
Exigences du poste :

· Formation collégiale ou universitaire en sciences humaines ou disciplines connexes ;

· expérience de travail ou de bénévolat en milieu communautaire ;

· connaissance de la problématique de la violence conjugale, de l’intervention féministe et des ressources spécialisées en violence faite aux femmes ;

· expérience de travail d’au moins un an en relation d’aide et de suivi de dossiers, préférablement auprès des femmes victimes de violence conjugale ;

· capacité d’écoute et d’observation, empathie et sensibilité face à la diversité interculturelle ;

· professionnalisme et responsabilité face à des situations de crise ou de conflits ;

· avoir une capacité de travail d’équipe : autonomie, initiative et sens de l’organisation, capacité de planifier et partager le travail avec les autres intervenantes et les résidantes ;

· dynamisme, motivation et ponctualité, responsabilité, disponibilité et flexibilité au niveau de l’horaire, équilibre personnel ;

· Maîtrise de 3 langues : français, anglais et une autre langue. 

Sous la supervision de la coordonnatrice, l’intervenante auprès des femmes doit accomplir les tâches suivantes : (la description complète et détaillée est disponible sur demande) :

· Intervention (suivi de dossiers) auprès des femmes hébergées

· Présence auprès des femmes et intervention de crise 

· Intervention de groupe (Thématique et Vie communautaire)

· Promotion et sensibilisation

· Logistique et fonctionnement de la maison

· Administration

et effectuer toutes autres tâches connexes liées à la nature du poste ou demandées par la coordonnatrice.

Conditions de travail : 

· Le salaire horaire est fixé selon la grille salariale actuelle.
Soumettre votre curriculum vitae ainsi qu’une lettre de présentation au plus tard le

13 septembre à 16hres  au Comité de sélection 
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